
Carnet de correspondance électronique 
 

A la rentrée, le carnet de correspondance papier disparait. Toutes ses fonctions seront accessibles 
par Ecole directe. Ce tutoriel reprend chacune des fonctions du carnet papier et présente son 
adaptation électronique. 

 

Absences, retards, sanctions. 

Cliquer sur l’élève 

Puis sur Vie scolaire 

 

Cliquer sur l’onglet Evènement 

Un résumé des évènements vie scolaire est affiché. 

 

Pour justifier une absence ou un retard, cliquer sur , en fin de ligne  

 

 

 



On vous demande une authentification 

 

En cliquant sur Authentification, vous recevez un SMS avec un code que vous recopiez dans la 
fenêtre suivante. 

 

Cliquez sur « Continuer » 

Cette authentification a valeur de signature 

 

Demande d'absence / sortie exceptionnelle (Absence prévue à 
l’avance ) 

/!\ Pour un élève demi-pensionnaire qui n’aurait exceptionnellement pas cours l’après midi, une 
demande doit être faite selon cette procédure pour l’autoriser à sortir avant le repas. /!\ 

Cliquer sur l’élève puis sur Vie scolaire 

 

Cliquer sur Demandes exceptionnelles 

Cliquez sur « Nouvelle demande » 

Remplir le formulaire de demande exceptionnelle d’absence ou de sortie 



 

 

Cliquez sur « Enregistrer » 

 

Entrées et sorties de l’établissement 

Les autorisations annuelles d’entrée et sortie de l’établissement en dehors des cours doivent être 
remplies sur Ecole directe. Le formulaire figurait en couverture arrière du carnet papier. Les sorties 
entre deux cours restent interdites. 

Dans Ecole directe, cliquer sur l’élève concerné puis aller dans  Vie scolaire, onglet autorisations 
annuelles. 

 

Pour chaque jour de la semaine, préciser si l’élève peut  

- entrer à sa première heure de cours ou s’il doit être présent à 8h  

- sortir avant midi, s’il est externe ou attendre midi  



- entrer après 13h30, s’il est externe ou entrer obligatoirement à 13h30  

- quitter l’établissement dès sa dernière heure de cours ou s’il doit rester jusque 17h30  

 

Vous pouvez modifier ces autorisations à n’importe quel moment de l’année. 

Pour finir, cliquer sur le bouton enregistrer. 

Une authentification vous sera demandée (voir page 3). 

 


